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Préambule : 
 
Sur de nombreux sites, les organismes Hlm sont confrontés à des situations liées à des actes d’incivilités 
et de délinquance de plus en plus complexes, notamment dans les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville. Ces faits et comportements nuisent gravement à la qualité de vie des habitants et à la 
sécurité des personnels des services publics de proximité, notamment des organismes HLM et à leurs 
prestataires. A eux seuls, les moyens mis en œuvre par les organismes Hlm ne suffisent pas et rendent 
nécessaires le partenariat et une coopération renforcée. 
 
Les dispositifs « additionnels » de tranquillité résidentielle en soirée mis en place depuis 2015 sur le 
quartier de Saint Jacques par assemblia depuis 2017 sur le quartier de Croix de Neyrat par Auvergne 
Habitat et Ophis avec l’appui de financement de l’Etat (FIPD) et des collectivités dans le cadre du contrat 
de ville, s’ils répondent aux attentes des locataires, soulagent les tensions, …, identifient des situations, 
sont limités à certains sites ou bailleur compte tenu de la charge financière et ont vocation à s’inscrire 
dans un partenariat plus large autour de la sécurité publique. 
 
Validée en novembre 2018 par l’ensemble des partenaires, une étude conduite pour les bailleurs 
sociaux de la Métropole clermontoise avec le soutien du FIPD, de la Ville de Clermont-Ferrand et de 
Clermont Auvergne Métropole, a conclu aux besoins partagés avec les partenaires de déployer un 
dispositif mutualisé de présence de soirée prioritairement sur les quartiers en renouvellement urbain 
ainsi que sur d’autres adresses sensibles où persistent des désordres, des troubles et des occupations 
abusives d’espaces communs. 
 
L’enjeu pour l’ensemble des partenaires est de mettre en cohérence les interventions et notamment en 
mettant en œuvre un dispositif de tranquillité résidentielle plus large avec un pilotage mutualisé 
partenarial et en complémentarité avec les actions du NPNRU pour être au service de l’ensemble des 
habitants en agissant pour le droit à la tranquillité et à la sécurité : condition indispensable pour 
redonner une attractivité à ces quartiers, limiter la fuite des ménages en ascension socio-économique, 
combattre la ghettoïsation et permettre une plus grande mixité et de meilleurs équilibres de 
peuplement. Cet axe « tranquillité-sécurité » est inscrit dans la convention de renouvellement urbain de 
l’ANRU au même titre que les enjeux autour de la réussite éducative. 
 
Portée par l’interbailleurs, le dispositif mutualisé de tranquillité résidentielle et de présence de soirée 
prévu initialement pour septembre 2020, sera mis en en œuvre à compter de janvier 2021 pour une 
durée de trois ans grâce à un cofinancement de l’Etat, de Clermont Auvergne Métropole et de la Ville de 
Clermont-Ferrand. Il se déploiera sur les quartiers « politique de la ville » en NPNRU en intégrant 
l’ensemble des quartiers Nord de la Ville de Clermont-Ferrand. Il se dénommera « Actéo » 
 
Ce dispositif ne pourra améliorer durablement les situations particulièrement dégradées que si une 
action coordonnée des différents partenaires permet de concentrer des moyens et des procédures 
d’intervention pour agir à la source des problèmes dans ces lieux ciblés. C’est pourquoi ce dispositif 
mutualisé est adossé à une convention partenariale engageante pour le renforcement de la tranquillité 
résidentielle et de la sécurité publique dans l’habitat social des quartiers prioritaires de l’agglomération 
clermontoise. Signée le 10 février 2020, cette convention partenariale vise à renforcer le partenariat 
opérationnel de prévention-tranquillité-sécurité sur les quartiers d’habitat social. Elle est mise en œuvre 
dans le cadre du conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD). 
 
Une première convention financière pluriannuelle a été signée le 21 février 2020.  
 
Cette nouvelle convention financière vient prendre en compte les délais de procédure et la mise en 
œuvre du dispositif reportée de septembre 2020 à janvier 2021. 
 
Elle vise à pérenniser le financement du dispositif de tranquillité résidentielle et présence de soirée 
mutualisé et partenariale pour trois ans, de janvier 2021 à décembre 2023, entre les soussignées : 
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Clermont Auvergne Métropole 
Sis : 64/66, avenue de l'Union Soviétique - 63007 Clermont-Ferrand, 
Dûment représenté par le Président, Monsieur Olivier BIANCHI, 
Ci-après désigné sous le terme « la Métropole », 
 
La Ville de Clermont-Ferrand 
Sis : 10 rue Philippe  Marcombes - BP60, 63033 Clermont Ferrand cedex 1 
Dûment représenté par le Maire, Monsieur Olivier BIANCHI, 
Ci-après désigné sous le terme « la Ville de Clermont-Ferrand », 
 
Et 
 
Auvergne Habitat 
Sis : 16 boulevard Charles-de-Gaulle - 63008 Clermont-Ferrand Cedex 1, 
Dûment représenté par le Directeur Général, Monsieur Philippe BAYSSADE, 
 
CDC Habitat Social Auvergne - Rhône-Alpes 
Sis : 3 rue pierre Besset - 63000 Clermont-Ferrand, 
Dûment représenté par la Directrice régionale, Madame Anne CANOVA, 
 
Assemblia 
Sis : 14 rue Buffon - 63019 Clermont-Ferrand Cedex 1, 
Dûment représenté par le Directeur Général, Monsieur Rachid KANDER 
 
Ophis Puy de Dôme 
Sis : 32 rue de Blanzat - 63 028 Clermont-Ferrand Cedex 2, 
Dûment représenté par le Directeur Général, Monsieur Thierry OUILLON, 
 
Ci-après désignés sous le terme « les membres du groupement de commande », 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
1. Contexte de mise en œuvre du dispositif de tranquillité 

résidentielle et présence de soirée 
 
1.1 Le Contrat de Ville 

 
Avec 24% de leur patrimoine situé en quartiers politique de la Ville sur la Métropole Clermontoise, les 
organismes Hlm sont des acteurs de la politique de ville. Ils interviennent dans un champ large qui 
dépasse leur cœur de métier. Non seulement ils sont un opérateur urbain de premier rang dans le 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain mais ils sont également un acteur de la proximité 
engagé dans l’attractivité des quartiers notamment : 

- en s’inscrivant dans la recherche de la mixité sociale au travers au travers de la convention 
intercommunale d’attribution, 

- en poursuivant une politique de gestion de proximité renforcée grâce notamment à 
l'abattement de 30 % de la Taxe Foncière sur la Propriétés Bâties dans les QPV, 

- en développant un dispositif partenarial mutualisé de tranquillité résidentielle et présence de 
soirée adossé à une convention partenariale engageante. 

Dans un contexte financier plus contraint, les organismes Hlm s’inscrivent dans un partenariat avec les 
pouvoirs publics pour requalifier puis rénover les quartiers, assurer une gestion de proximité adaptée, et 
soutenir les actions de développement social. 
 



AURAHLM/ projet convention financière modificative  Page 5 

Le protocole d’engagements réciproques et renforcés signé le 17 juillet 2020 est venu réaffirmer la 
stratégie visant à contribuer à la tranquillité des territoires au travers d’une approche renouvelée et en 
proximité des modes d’intervention. 
 
1.2 Le NPNRU 

Trois des cinq quartiers en QPV de la Métropole sont concernés par le NPNRU ; la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain a été signée le 14 novembre 2019. Ces trois quartiers 
représentent 9 940 habitants dont 4 478 logements (80% de logements locatifs sociaux et 
700 logements en copropriétés).  
Le projet de renouvellement urbain de la Métropole et de ses partenaires d'une durée de plus de 10 ans 
(2019-2030) représente un montant global (tous maîtres d'ouvrage confondus) de 389 millions d'euros. 
Au niveau de la stratégie habitat, le NPNRU contribue de manière très volontariste au rééquilibrage de 
l’offre de logements et à davantage de mixité sociale sur le territoire de la Métropole. 
Les bailleurs sociaux sont fortement engagés (267 millions d'euros d'investissement) avec de 
nombreuses interventions sur le parc social. 
Le projet prévoit notamment la démolition de 1 292 logements sociaux pendant le temps de la 
convention de renouvellement urbain. Un nombre équivalent de logements sera reconstruit à l’échelle 
de la Métropole selon le principe établi des 3 tiers : 1/3 sur la commune de Clermont-Ferrand, 1/3 dans 
les communes SRU, 1/3 sur les autres communes de la Métropole. Le volume de logements prévus à la 
réhabilitation s'élève à 994 logements. 
 
La question de la tranquillité est une condition indispensable pour redonner une attractivité à ces 
quartiers, limiter la fuite des ménages en ascension socio-économique, combattre la ghettoïsation et 
permettre une plus grande mixité et de meilleurs équilibres de peuplement en accompagnement du 
programme NPNRU. 
 
1.3 La stratégie territoriale de prévention de la délinquance du CISPD et la réflexion sur la 

médiation sociale dans l’espace public 
 
La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2017/2020 a fait naître un plan 
d’actions conçu par cinq groupes de travail thématiques. Au sein du groupe “Tranquillité résidentielle et 
adresses sensibles” l’un des axes de travail concerne la pérennisation des dispositifs de médiation-
tranquillité des bailleurs sociaux. 
La convention partenariale relative et le nouveau dispositif partenarial mutualisé en interbailleurs sont 
ainsi mise en œuvre dans le cadre du CISPD. 
 
De manière concomitante à la mise en place du dispositif de tranquillité résidentielle, la Ville de 
Clermont-Ferrand engagera une réflexion sur un dispositif de médiation sociale dans l'espace public 
permettant d'assurer : 
- une continuité entre le travail des institutions 'de droit commun' (police nationale, police 

municipale, développement social urbain) et le dispositif de tranquillité résidentielle sur le parc des 
bailleurs d'une part, 

- une « reconquête » des publics en voie de marginalisation en les repérant et en leur proposant un 
accompagnement préparatoire aux dispositifs de droits communs (mission locale, information 
jeunesse…). 
 

L'objet de cette étude consistera à identifier les modèles pertinents au regard des problématiques 
identifiées localement et des attentes des populations résidentes, à apporter des éléments de décision 
aux acteurs du partenariat local, travailler les liaisons espaces privés et publics (notamment avec le 
dispositif de tranquillité résidentielle porté par l'interbailleurs), l'articulation du dispositif avec l'offre 
existante (en matière de sécurité, tranquillité et d'insertion) et accompagner la mise en place du 
dispositif ou à tout le moins d'un format d'expérimentation avec aide à la rédaction du cahier des 
charges. 
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2. Présentation du dispositif de tranquillité résidentielle et de 
présence de soirée 

 
2.1 Principes généraux 

 
Le dispositif partenarial mutualisé de tranquillité résidentielle et de présence de soirée (« Actéo ») porté par 
l’interbailleurs s’inscrit en complémentarité totale du service de sécurité publique et du service de 
tranquillité publique mis en œuvre par la ville de Clermont-Ferrand. 
 
Adossé à la convention partenariale pour le renforcement de la tranquillité résidentielle et de la sécurité 
publique dans l’habitat social des quartiers prioritaires de l’agglomération clermontoise : garante d’une 
bonne coordination entre les différents intervenants du territoire, le dispositif partenarial mutualisé de 
tranquillité résidentielle et de présence de soirée (« Actéo ») présente les caractéristiques suivantes : 
- Un pilotage opérationnel bailleurs et pilotage partenarial transverse : le pilotage opérationnel serait 

assuré par la coordination interbailleurs avec un suivi au quotidien par les référents sûreté des 
quatre organismes HLM ; 

- Un marché de prestation « tranquillité résidentielle et présence de soirée » d’un montant de 
627 624 € HT soit 753 148 € sera conclu à l’issue de la procédure d’appel d’offres par les membres du 
groupement de commande pour une durée de trois ans (un an renouvelable 2 fois) sur les quartiers du 
NPNRU : Gauthière, Saint-Jacques et sur l’ensemble de l’Arc Nord dont les Vergnes (5 125 
logements). 

- Un dispositif cofinancé par les partenaires à hauteur de 283 500 € (38%) : l’Etat, la Ville de Clermont, 
Clermont Auvergne Métropole et par les bailleurs sociaux à hauteur de 469 648 € (62%). Dans un 
second temps et après enquête de satisfaction, une participation symbolique des locataires 
concernés sera sollicitée dans le cadre d’un accord collectif pour la troisième année du dispositif. En 
cas d’accord des locataires, cette participation viendra baisser la part prise en charge par les 
bailleurs sociaux. 

 
2.2 Objet du dispositif 

 
La prestation de tranquillité résidentielle et de présence en soirée (TRPS) sur les patrimoines des quatre 
bailleurs sociaux confiée par les membres du groupement de commandes dans le cadre d’un marché de 
prestation de service relève du cadre juridique des activités privées de sécurité régies par le Livre 6 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Cette prestation est allotie en 3 secteurs géographiques : Saint Jacques, la Gauthière et Quartiers Nord 
(Vergnes, Champratel, Croix de Neyrat). 
 

Cette prestation rentre notamment dans le champ des articles L 611-1 et L 613-1 du code de la sécurité 
intérieure réglementant les prestations de services ayant pour objet « la surveillance humaine ou le 
gardiennage de biens meubles ou immeubles ainsi que la sécurité des personnes se trouvant dans ces 
immeubles » et stipulant que « les agents exerçant une activité privée de sécurité ne peuvent exercer leurs 
fonctions qu’à l’intérieur des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde.» 
 

Dans ce cadre juridique général, les agents de tranquillité résidentielle interviendront avec l’objectif de faire 
respecter les clauses générales du bail visant notamment à assurer aux locataires la jouissance paisible des 
lieux. Les personnes physiques et morales seront titulaires d’un agrément délivré par le conseil national des 
activités privées de sécurité (CNAPS). 
 
Dans le respect du cadre juridique précité, les missions et prestations de tranquillité résidentielle et 
présence en soirée sont les suivantes : 
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- faire respecter la tranquillité des lieux par une présence préventive et dissuasive ; 
- intervenir à bon escient pour prévenir ou faire cesser les occupations abusives des espaces 

communs résidentiels et mettre en œuvre les moyens proportionnés pour reconduire hors des 
propriétés des bailleurs les personnes générant des troubles ; 

- effectuer les rondes de présence et de surveillance conformément aux consignes établies par les 
donneurs d’ordre ; 

- répondre aux appels et sollicitations des locataires et intervenir pour faire cesser les troubles ; 
- procéder à des visites de courtoisie auprès des locataires, à la demande des membres du 

groupement de commandes afin de faire connaître le dispositif ou de répondre à un problème 
particulier ou bien afin de prendre connaissance du climat et des relations dans un bâtiment ; 

- assurer une veille technique sur les patrimoines sociaux et signaler les atteintes au bâti, les 
dysfonctionnements, les dégradations ou anomalies concernant les équipements de sécurité et de 
sûreté ; 

- assurer une veille technique spécifique dédiée aux immeubles voués à la démolition dans le 
cadre du Programme de Renouvellement Urbain en fonction de l’engagement des opérations 
de relogement ;  

- collecter les informations utiles de nature à permettre aux représentants des bailleurs de prendre 
toute mesure nécessaire en matière de tranquillité et de sûreté ; 

- porter assistance aux personnes en cas de besoin et informer sans délai les services publics 
compétents pour une intervention rapide ; 

- assurer des prestations spécifiques en fonction des événements et des instructions reçues. 
 

Le prestataire interviendra, à titre principal, dans trois cadres de missions : 
- les interventions suite à appel locataire 
- le cadre des veilles résidentielles et des tournées programmées sur la base d’un planning établi 

périodiquement par les bailleurs sociaux en lien avec le chef d’équipe. 
- le cadre des consignes quotidiennes transmises par les bailleurs sociaux. 

 
2.3 Les bénéficiaires du dispositif de tranquillité résidentielle et de présence de soirée 

 
Ce service rendu aux locataires du parc locatif social se déploiera  sur les quartiers « politique de la 
ville » en NPNRU en intégrant l’ensemble des quartiers Nord de la Ville de Clermont-Ferrand. Les 
adresses sont les suivantes : 
 
Bailleur Adresse Nb de 

logts Nb d’entrée 

Quartier de la Gauthière 

Auvergne Habitat 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13 et 15 rue de la Grande Combaude 160 8 

Auvergne Habitat 2, 4, 6, 8 et 10 rue de Colombier et  1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15 et 17 rue de l'Aiguillade 126 9 

Auvergne Habitat 30, 31 et 32 rue du Prè Juge 60 3 

Auvergne Habitat 2, 4, 6, 8 et 10 square des Laminés 70 5 

Auvergne Habitat 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 impasse Verlaine 140 7 

CDC Habitat du 22 au 28 et 32 au 38 rue des Trioux et du 17 au 25 rue des Jardiniers 130 13 

CDC Habitat du 2 au 20 rue des Trioux 99 10 

Logidôme 1 à 15 rue jardiniers 160 8 

Logidôme 2 à 14 rue de la grande Combaude 70 7 

Logidôme 36 à 46 rue Préjuge 84 6 

Logidôme 17 à 31 rue Tourette 112 8 

Logidôme 6 à 18 rue Préjuge 70 7 

Logidôme 1 à 15 rue Tourette 80 8 

Logidôme 2, 2 bis, 4 , 4 bis rue Préjuge 80 4 

Quartiers Nord : Champratel 

Auvergne Habitat 14 et 16 rue de Flamina 80 2 
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Auvergne Habitat 6 allée Nelson Mandela et 5 rue Francisque Fabre 21 2 

Auvergne Habitat 15 rue de Flamina 12 1 

Logidôme 18 et 20 rue de Flamina 108 2 

Ophis Puy de Dôme 22-24 Rue de Flamina 109 2 

Quartiers Nord : Croix de Neyrat 

Auvergne Habitat 6, 8, 10 et 12 rue du Torpilleur Sirocco 235 4 

Auvergne Habitat 17 et 19 rue des Hauts de Chanturgues 125 2 

Auvergne Habitat 2, 4 et 6 rue de Gomel 158 3 

Auvergne Habitat 13, 15, 17 et 19 rue Alphonse Daudet 136 4 

Logidôme 2, 4 et 14 rue du Torpilleur Sirocco 93 3 

Logidôme 25 et 27 rue des Hauts de Chanturgue 110 2 

Logidôme 23, 29, 35 et 37 rue de Gomel 64 4 

Ophis Puy de Dôme 1-3-5-7-9 Rue des Hauts de Chanturgue 170 5 

Ophis Puy de Dôme 3 Rue de Neyrat 80 1 

Ophis Puy de Dôme 8-10-12 Rue de Gomel 116 3 

Ophis Puy de Dôme 16-18 Rue Torpilleur Sirocco 146 2 
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Bailleur Adresse Nb de 

logts Nb d’entrée 

Quartiers Nord : Les Vergnes 

Auvergne Habitat 20, 28 et 30 rue du château des Vergnes 214 3 

Logidôme 15 rue du château des Vergnes 80 1 

Logidôme 17 rue du château des Vergnes 54 1 

Logidôme 22 rue du château des Vergnes 54 1 

Ophis Puy de Dôme 18-19-21 Rue Château des Vergnes 185 3 

Quartier Saint Jacques 

Logidôme 56, 58, 60 Av Léon Blum 86 3 

Logidôme 66, 68 Av Léon Blum 54 2 

Logidôme 4, 6 rue des Plats 72 2 

Logidôme 21, 23 rue Alexandre Ribot 54 2 

Logidôme 2, 4 rue de Sévigné 54 2 

Logidôme 1, 3, 5 bd Claude Bernard 54 3 

Logidôme 7, 9, 11 bd Claude Bernard 54 3 

Logidôme 13, 15, 17 bd Claude Bernard 54 3 

Logidôme 19, 21, 23 bd Claude Bernard 54 3 

Logidôme 25, 27 bd Claude Bernard / 62, 62bis rue des Liondards 84 4 

Logidôme 33, 35, 37 bd Claude Bernard / 64 rue des Liondards 39 4 

Logidôme 8 à 18 bd Claude Bernard 52 6 

Logidôme 49 Liondards 109 1 

Logidôme 7, 9, 11 bd Winston Churchill 54 3 

Logidôme 13,15,17,19 bd Winston Churchill 36 4 

Logidôme 6 bis bd Claude bernard 35 1 

Logidôme 6 ter bd Claude bernard 35 1 

Logidôme 2 à 28 rue Henri Andraud 354 14 

Total  5125 215 

 
En synthèse, par quartier et bailleur, le périmètre couvert sera donc le suivant : 
 
  Nb de logement Nb d'entrée 

La Gauthière 1 441 103 

Auvergne Habitat 556 32 

CDC Habitat 229 23 

Logidôme 656 48 

Quartiers Nord 2 350 51 

Auvergne Habitat 981 21 

Logidôme 563 14 

Ophis Puy de Dôme 806 16 

St Jacques 1 334 61 

Logidôme 1334 61 

Total général 5 125 215 
 
2.4 Les horaires et les moyens 

Le dispositif « Actéo » interviendra 6 jours sur 7 (y compris les jours fériés), du mardi au dimanche par vaca-
tion de 7 heures, de 17H00 à minuit.  
Les moyens humains ont été adapté au nombre de logements sociaux présents dans les différents quartiers.  
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Ainsi, sur les quartiers Nord, l’équipe mise en place sera composée de 5 personnes : 1 chef d’équipe et 4 
agents de tranquillité résidentielle afin de pouvoir mettre en place, à chaque prise de poste, deux équipes 
d’agents de tranquillité résidentielle coordonnées et pilotées opérationnellement par un même chef 
d’équipe.  

Sur le quartier de la Gauthière et le quartier de Saint Jacques, une équipe sera dédiée pour chacun des 
quartiers avec 3 personnes minimum composé d’un encadrant et de deux agents de tranquillité 
résidentielle.  

Les agents affectés aux missions de tranquillité résidentielle seront titulaires de la carte professionnelle 
délivrée par le CNAPS, en application des articles L 612-20 et L 622-19 du code de la sécurité intérieure. Les 
agents de tranquillité résidentielle exercent leurs activités exclusivement sur les espaces et dans les 
immeubles appartenant aux bailleurs sociaux. 

 
3. Les modalités de partenariat : la convention partenariale pour le 

renforcement de la tranquillité résidentielle et de la sécurité 
publique dans l’habitat social des quartiers prioritaires de la 
Métropole clermontoise 

La convention partenariale pour le renforcement de la tranquillité résidentielle et de la sécurité 
publique dans l’habitat social des quartiers prioritaires de la Métropole clermontoise a été validée par 
l’ensemble des partenaires. Cette convention partenariale engageante vise à renforcer le partenariat 
opérationnel de prévention-tranquillité-sécurité sur les quartiers d’habitat social. Elle est mise en œuvre 
dans le cadre du conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD). 
 
Le dispositif mutualisé et partenarial de tranquillité résidentielle (« Actéo ») s’adosse à cette convention 
de partenariat signée le 10 février 2020. Elle est jointe en annexe de la présente convention financière 
modificative et reprend l’engagement de chacun des partenaires. 

 
4. Les modalités de pilotage et de suivi partenarial du dispositif 

Le dispositif « Actéo » s’inscrit dans une dimension partenariale forte avec une articulation prévue au 
sein du CISPD dans le cadre de la convention de partenariat citée ci-dessus. En complément et 
spécifiquement dans le cadre du dispositif de tranquillité résidentielle, l’association des partenaires est 
prévue comme suivant : 
- En phase préparatoire, organisation d’une formation conjointe des intervenants leur permettant 

d’appréhender les compétences de chacun des partenaires. 
- Le pilotage de terrain au quotidien : un bailleur « pilote » la prestation TRPS par quartier sous 

coordination interbailleurs. 
- Le rendu compte partenarial assuré par la coordination inter bailleurs : une analyse à minima 

mensuelle consolidée par territoires et transmise aux partenaires de la convention. En cas de tension 
sur un site, les partenaires de la convention pourront solliciter un rendu compte plus fréquent. 

- La Commission tranquillité résidentielle et adresses sensibles en présence de l’interbailleurs et de 
la Métropole es qualité : les bailleurs participent à la commission tranquillité résidentielle et 
adresses sensibles du CISPD dans laquelle ils rendront compte de la prestation de tranquillité 
résidentielle. 

- Un comité de pilotage se réunira afin de faire un bilan partagé de la prestation au moins deux fois 
par an avec l’ensemble des partenaires financeurs (Etat, Ville, Métropole). L’interbailleurs s’engage 
à procéder à l’évaluation du dispositif, à la partager avec les membres signataires et à adapter ses 
modalités d’intervention en fonction des résultats de celle-ci. Le comité de pilotage organisé est 
l'instance décisionnelle en matière d'évaluation de la présente convention. L’évaluation de la 
prestation par une enquête de satisfaction quantitative et qualitative sera menée par les bailleurs 
sociaux auprès des locataires concernés sur la base de 16 mois de fonctionnement du dispositif en 
janvier 2022. 
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5. Les modalités de financement du dispositif de tranquillité 
résidentielle et de présence de soirée 
 

Les parties à la présente convention financière décident afin d’assurer le bon déroulement du dispositif 
de tranquillité résidentielle d’arrêter les modalités de participation financière suivantes : 

 
5.1 Le budget du dispositif et les modalités financières retenues 

 
Le budget du dispositif de tranquillité résidentielle et de présence de soirée (« Actéo ») se compose 
principalement de la prestation de sécurité privée Cnaps assurant une mission de tranquillité 
résidentielle sélectionnée dans le cadre de la consultation lancée par le groupement de commande 
constitué des quatre organismes bailleurs sociaux présents sur la ville de Clermont-Ferrand. 
A l’issue de la procédure d’appel d’offres négociées, la notification du marché est intervenue le 
14 octobre 2020 pour une mise en œuvre sur chacun des sites en janvier 2021 et pour une durée d’un 
an renouvelable deux fois. 
  
Chacun des membres du groupement assure le règlement des factures adressées par les entreprises à 
hauteur du nombre de logements concernés. Il verse aux sociétés retenues la totalité de la 
rémunération correspondant au coût de la prestation. 

 
5.2 La répartition du financement du dispositif entre les partenaires 

 
Le coût du marché de prestation mettant en œuvre le dispositif partenarial mutualisé de tranquillité 
résidentielle et de présence de soirée est d’un montant de 627 624 € HT soit 753 148 €TTC par an. Le 
marché est renouvelable deux fois par reconduction expresse trois mois avant la fin du marché. La durée 
prévue du marché va donc du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023 au plus tard. 
 
Suite à la consultation, la répartition financière annuelle est fixée comme suivant :  
– Les partenaires : 

L’Etat, la Ville de Clermont-Ferrand et Clermont Auvergne Métropole se sont engagés sur une 
participation annuelle de 283 500 € de la dépense. 
Le soutien financier de l’Etat apporté à ce dispositif, en complément de l’exonération TFPB, pourra 
être accordé via le FIPD et les crédits « politique de la ville » pour une contribution à hauteur de 
35 000 € par an maximum pour une année pleine soit 5%. 
La Ville de Clermont-Ferrand s’engage à hauteur de 149 100 € maximum par an correspondant à 
20% du coût, sous réserve de la délibération du Conseil Municipal chaque année dans le cadre de 
l’approbation du Budget primitif. 
Clermont Auvergne Métropole s’engage à hauteur de 99 400 € maximum par an correspondant à 
13% du coût. 
En fonction des financements des partenaires, les bailleurs sociaux prendront à leur charge 469 648 
€ soit 62% de la dépense prévisionnelle. 

 
Le détail de participation financière entre les partenaires s’établit comme suivant : 
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 Auvergne 
Habitat  CDC Habitat  Assemblia  Ophis 

Puy de Dôme  Total €/TTC/an 

 Coût par an en TTC suite consultation 200 767 €          29 840 €                      417 114 €          105 427 €            753 148 €             
 Nb de logts 1 537 229 2 553 806 5 125
 Subvention Ville de Clermont-Ferrand 
par an 44 715 €            6 662 €                         74 274 €             23 449 €              149 100 €             
 Subvention Clermont Auvergne 
Métropole par an 29 810 €            4 441 €                         49 516 €             15 632 €              99 400 €               
 Subvention Etat (FIPD et crédits 
politique de la ville) 10 497 €            1 564 €                         17 435 €             5 504 €                35 000 €               
 Bailleurs 115 745 €          17 172 €                      275 889 €          60 842 €              469 648 €              
 
 
Le maintien du dispositif partenarial dans les mêmes proportions que pour l’estimation sera fonction : 

- du maintien du dispositif de tranquillité résidentielle passant par la reconduction du marché conclu 
entre les bailleurs sociaux et les prestataires ; 

- du vote des crédits correspondants pour la ville de Clermont-Ferrand et Clermont Auvergne 
Métropole. 

 
Compte-tenu de l’existence de la présente convention financière, le groupement de commande ne sera 
pas tenu de déposer annuellement un dossier de demande de subvention. Un courrier sera adressé en 
décembre de chaque année aux trois partenaires publics afin de solliciter leur contribution financière. 
 
5.3 La participation financière des collectivités 

5.3.1 Commune de Clermont-Ferrand 
La commune de Clermont-Ferrand s’engage à participer annuellement à hauteur de 149 100 € maximum 
en 2021 et à même hauteur sur les deux années suivantes.  
 
Le montant des subventions sur les exercices budgétaires suivants donneront lieu dans le respect du 
principe de l’annualité budgétaire, à une délibération du Conseil Municipal. 
 

5.3.2 Clermont Auvergne Métropole 
Clermont Auvergne Métropole s’engage à participer annuellement à hauteur de 99 400 € maximum en 
2021 et à même hauteur sur les deux années suivantes. 
Le montant des subventions sur les exercices budgétaires suivants donneront lieu dans le respect du 
principe de l’annualité budgétaire, à une délibération du Conseil Métropolitain. 

 
 
5.4 Les modalités de versement 

 
La demande de versement sera réalisée sur appel de fonds des bailleurs auprès de chacun des 
financeurs et de la manière suivante : 

● un premier versement à hauteur de 80% du montant de la participation correspondant aux 
douze mois de fonctionnement du dispositif de tranquillité résidentielle au démarrage du 
dispositif pour la première année (année N) puis en janvier des années suivantes (année N+1 
puis N+2). 

● le versement du solde de 20% sur production de nouveaux appels de fonds en novembre, d’un 
état récapitulatif des factures et une note sur la mise en œuvre du dispositif sur la période. 
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La décomposition due par les Collectivités à chacun des bailleurs est prévue comme suivant : 
 

 Auvergne 
Habitat  CDC Habitat  Assemblia  Ophis 

Puy de Dôme  Total €/TTC/an 

 Coût par an en TTC suite consultation 200 767 €          29 840 €                      417 114 €          105 427 €            753 148 €             
 Nb de logts 1 537 229 2 553 806 5 125
 Subvention Ville de Clermont-Ferrand 
par an 44 715 €            6 662 €                         74 274 €             23 449 €              149 100 €             
 Subvention Clermont Auvergne 
Métropole par an 29 810 €            4 441 €                         49 516 €             15 632 €              99 400 €                

 
6. Durée, révision modification, avenant de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle peut être révisée, modifiée à la 
demande de l’une ou l’autre des parties. Cette révision ne peut intervenir que d’un commun accord 
entre les parties. L’opportunité d’élargir le déploiement du dispositif mutualisé inter-bailleurs sur 
d’autres secteurs prioritaires de la Métropole, dont Cournon-d’Auvergne, pourra être étudiée dans les 
trois ans avec les communes concernées et les partenaires. 

 
7. Résiliation 
 
Dans tous les cas figurant ci-dessous où il serait mis fin au dispositif de tranquillité résidentielle et de 
présence de soirée la présente convention deviendrait caduque dans ce cas de figure les bailleurs 
sociaux procéderaient à l’arrêt des comptes et au reversement des sommes utilisés sur les bases des 
règles de financement arrêtées. 
 
 
7.1 Résiliation amiable 

Les signataires peuvent convenir d’une résiliation amiable à tout moment pour quelque motif que ce 
soit. Cette résiliation est pure et simple et donne lieu à aucun dommage et intérêt de part et d’autres. 
 
 
 
7.2 Autres cas de résiliation 

 
La convention pourra également prendre fin avant le 31 décembre 2023 si le montant de la participation 
des organismes bailleurs au financement du dispositif devrait dépasser 65% du montant par an TTC (TVA 
à 20 %) et si le montant de la participation financière de la Ville et de la Métropole inscrit dans la 
convention pluriannuelle de financement était réduit. 
Les organismes bailleurs sociaux étant engagé contractuellement avec le ou les prestataires si l’un des 
partenaires entendait réduire sa participation financière sur l’année N +1 il s’engage à en informer les 
signataire de la présente convention de manière à permettre aux organismes d’étudier la possibilité de 
ne pas reconduire le contrat des prestations pour les années suivantes soit quatre mois avant la date 
anniversaire du contrat pour cela les comités de pilotage se tiendront en mars et en septembre de 
chaque année. 

 
La convention pluriannuelle de financement pourra également faire l’objet d’une résiliation unilatérale 
par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des engagements de l’une ou l’autre des parties et 
mise en demeure de s’y conformer restée sans effet dans un délai de 15 jours. 
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8. Litige 
En cas de litige dans l’exécution de la présente convention, les signataires s’engagent à régler ses 
difficultés en commun et dans les meilleurs délais à défaut de règlement amiable, le litige sera porté 
devant la juridiction administrative. 
 
 
 

 
fait à Clermont-Ferrand le 
 
Suivent les signataires des membres de la convention financière 
 
 
Le Maire de Clermont-Ferrand et Président du 

Conseil intercommunal de sécurité et de 
prévention de la délinquance (CISPD), 

 
 
 

Olivier BIANCHI 
 

Le Président de Clermont Auvergne Métropole, 
 
 
 
 

 
Olivier BIANCHI 

 
Pour Auvergne Habitat, 
Le Directeur Général, 

 
 
 
 

Philippe BAYSSADE 

Pour CDC Habitat Social Auvergne Rhône-Alpes, 
La Directrice Régionale, 

 
 
 
 

Anne CANOVA 
 

Pour Assemblia 
Le Directeur Général, 

 
 
 
 

Rachid KANDER 
 

Pour l’Ophis du Puy de Dôme, 
Le Directeur Général, 

 
 
 
 

Thierry OUILLON 

Pour l’AURA HLM, 
La représentante de l’interbailleurs à l’échelle 

de la Métropole, 
 
 
 
 

Marielle CHAMPENIER 
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ANNEXE A LA CONVENTION PLURIANNUELLE FINANCIÈRE DE PARTENARIAT 
 
 

CONVENTION PARTENARIALE POUR LE RENFORCEMENT DE LA TRANQUILLITÉ 
RÉSIDENTIELLE ET DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DANS L’HABITAT SOCIAL DES 

QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA MÉTROPOLE CLERMONTOISE 
 

 
 
 
 
 
 


















































